PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE MONTHENAULT

DU 14 FÉVRIER 2026

L’an deux mil vingt-six, le 14 Février à dix heures, le Conseil Municipal de la Commune de MONTHENAULT, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire, sous la présidence de Madame Pierrette DRUET, Maire.

Etaient présents : HARANT Jacques, DECRET Jean-Paul, BENDERRADJI Abdelmalek, USCIDDA Sandrine.
BOURDIN Didier (arrivé à la délibération n°VIII) 
Absents : DECOUZ Henrik, THERY Blandine, DE BISSCHOP Laurent.
Date de convocation : 05/02/2026
I) Désignation du secrétaire de séance :

Mme le Maire expose, que conformément à l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal est appelé à désigner l’un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
Le conseil municipal, après délibération, décide de procéder à cette désignation par un vote à main levée et désigne, Jacques HARANT, secrétaire de séance.
II) Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 21 Juin 2025 :

Le procès-verbal de la réunion de conseil du 21 Juin 2025 a été établi et transmis pour approbation des membres présents à la séance.
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 21 Juin 2025.
III) Demandes de subvention :
Madame le Maire donne lecture des courriers de différentes associations qui sollicitent la commune pour l’obtention d’une subvention.

 

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, décide de verser, pour l’année 2026 :

* une subvention de 50 € à l’ADMR.

* une subvention de 50 € à l’APEI
* une subvention de 50 € à AFM TELETHON
* une subvention de 50 € au Foyer coopératif du Collège de Corbeny
IV) Compte financier unique 2025 :
M. HARANT Jacques prend la présidence de la séance.

M. Jacques HARANT, maire-adjoint, présente les comptes du compte financier unique 2025, dressé par Mme Pierrette DRUET, Maire et le Receveur Municipal, qui se répartit comme suit :

En FONCTIONNEMENT :



Dépenses

:

          109 490,17 €



Recettes

:

          116 596,92 € 



Résultat de l’exercice :


  7 106,75 €



Résultat antérieur (002) :


49 184,53 €



RESULTAT CUMULE (31/12/25) :
     
56 291,28 € 

En INVESTISSEMENT :


Dépenses

:

               7 488,92 € 


Recettes

:                                    34 817,70 €


Résultat de l’exercice :

             27 328,78 €



Résultat antérieur :


       -     16 335,71 €


RESULTAT CUMULE (31/12/25) :

       +    10 993,07 €

Reste à réaliser en dépenses :


             11 929,76 €

Reste à réaliser en recettes :


                      0,00 €

Besoin de financement sur reste à réaliser :
       -     11 929,76 €

BESOIN DE FINANCEMENT GLOBAL :
       -         936,69 €

Mme le Maire sort de la salle.

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal adopte le compte financier unique 2025 de la commune.

Mme le maire reprend la présidence de la séance.

V) Affectation des résultats 2025 :
Le conseil municipal, après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025, constate que le dit compte fait apparaître les résultats suivants :
En FONCTIONNEMENT :



Dépenses

:

          109 490,17 €



Recettes

:

          116 596,92 € 



Résultat de l’exercice :


  7 106,75 €



Résultat antérieur (002) :


49 184,53 €



RESULTAT CUMULE (31/12/25) :
     
56 291,28 € 

En INVESTISSEMENT :


Dépenses

:

               7 488,92 € 


Recettes

:                                    34 817,70 €


Résultat de l’exercice :

             27 328,78 €



Résultat antérieur :


       -     16 335,71 €


RESULTAT CUMULE (31/12/25) :

       +    10 993,07 €

Reste à réaliser en dépenses :


             11 929,76 €

Reste à réaliser en recettes :


                      0,00 €

Besoin de financement sur reste à réaliser :
       -     11 929,76 €

BESOIN DE FINANCEMENT GLOBAL :
       -         936,69 €

considérant que le résultat de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report à nouveau pour maintenir une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section d’investissement, que dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir au moins le solde d’exécution de la section d’investissement et donc le besoin de financement dégagé ci-dessus.

Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement de l’exercice, en report à nouveau de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’affecter le résultat de l’exercice 2025 de la façon suivante :
En recettes de fonctionnement C/R002 : 55 354,59 €


En recettes d’investissement C/1068 :          936,69 €


En recettes d’investissement C/R001  :   10 993,07 €

VI) Vote du Taux des taxes directes locales 2026 :

Le conseil municipal, 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts,

Mme le Maire propose de ne pas augmenter les taux.

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal décide de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit :

· Taxe foncière sur les propriétés bâties*: 46,48 % 

*dont 31,72 % équivalent au transfert de la part départementale aux communes en 2021 (Article 16 de la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019)

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 28,27 %

· Taxe d’habitation : 17,39 %

Charge Madame le Maire :

· De notifier cette décision aux services préfectoraux accompagnée de l’état 1259 complété.

· De transmettre ce même état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une copie de la présente délibération.

VII) Budget primitif 2026 :
Madame le Maire présente le budget primitif 2026. Il est proposé de le voter par chapitre.

Le budget se répartit comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :




En Dépenses : 162 232,59 €




En Recettes :   162 232,59 €
SECTION D’INVESTISSEMENT :




En Dépenses :  44 173,76 €




En Recettes :    44 173,76 €
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, adopte le budget primitif 2026 de la commune.

VIII) SPL-Xdémat – Examen du rapport de gestion 2024 du Conseil d’administration :
Par délibération du 27/09/2018, notre Conseil a décidé de devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements des Ardennes, de l’Aube et de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc…

A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la société.

Par décisions du 25 mars 2025, le Conseil d’administration de la société a approuvé les termes de son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa treizième année d’existence, en vue de sa présentation à l’Assemblée générale.

Cette dernière, réunie le 24 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2024 et les opérations traduites dans ces comptes, après avoir entendu le commissaire aux comptes qui n’a formulé aucune remarque. 

En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, il convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son tour le rapport de gestion du Conseil d’administration. 

Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-Xdemat pour permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement (en particulier en assemblée spéciale) et individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL.

Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître :

· un nombre d’actionnaires toujours croissant (3 340 au 31 décembre 2024), 

· un chiffre d’affaires de 1 482 722 €,

· et un résultat de 354 489 €, affecté en totalité au poste « autres réserves », porté à 1 677 465 €. Ce résultat, qui s’inscrit dans la continuité des résultats obtenus depuis 2020, s’explique par la progression constante du nombre de collectivités actionnaires de la société et de leur utilisation pérenne des outils de dématérialisation de la SPL depuis la crise sanitaire ainsi que par la poursuite des effets de la nouvelle organisation pour la gestion de l’assistance et désormais des développements mais également par la rémunération plus conséquente de placements bancaires.

Après examen, je prie le Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce rapport écrit, conformément à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et de me donner acte de cette communication. 

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5 et L. 1531-1,

Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat,

Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration,

Le Conseil municipal, après examen, décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil d’administration, figurant en annexe, et de donner acte à Mme le Maire de cette communication.

IX) Communauté d’agglomération du Pays de Laon – Convention de gestion des eaux pluviales :
Madame le Maire explique que la convention pour la gestion des eaux pluviales urbaines signée entre la commune et la Communauté d’agglomération est arrivée à échéance le 31 décembre 2024.
Elle rappelle que cette convention a pour objet de définir les conditions et les modalités selon lesquelles la CAPL confie la gestion technique, humaine et matérielle de ces services à la Commune. Au titre de cette gestion déléguée du service des eaux pluviales urbaines, la commune assure pour le compte de la CAPL, l’entretien et le nettoyage de 7 avaloirs par an à raison d’un nettoyage annuel.

En dédommagement de cette mission, la commune sera payée de la somme de 70 € correspondant à la somme de 10 € H.T par avaloir.

Madame le Maire propose au conseil de renouveler la convention pour une durée de 2 ans, renouvelable 2 fois 1 an.

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal autorise Madame le Maire à renouveler, à compter du 1er janvier 2026, la convention pour la gestion des eaux pluviales urbaines et d’assurer ainsi l’entretien et le nettoyage des avaloirs par la commune.

X) Communauté d’agglomération du Pays de Laon – Création de la brigade intercommunale de garde champêtres :
Mme le Maire donne lecture de la délibération du Conseil communautaire de la CAPL concernant la création d’une brigade verte et de deux postes de gardes champêtres.
Au vu du manque d’informations concernant les modalités techniques et financières d’intervention de la brigade au sein de notre commune, le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, décide de ne pas approuver la délibération de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon créant une brigade intercommunale de gardes champêtres.
XI) Avenant au règlement du cimetière :

M. Jacques HARANT informe et rappelle aux membres du conseil d’une part que c’est le Maire qui dispose du pouvoir de police des funérailles et du cimetière (article L2213- 8 CGCT), à ce titre, c’est le Maire qui est seul compétent pour définir l’emplacement des concessions au sein du cimetière communal et d’autre part de la modification du règlement intérieur du cimetière concernant l’obligation de construire un caveau entre 6 mois et un an après l’acte de concession. Ceci afin d’éviter que des emplacements restent « en terre » ou à l’abandon trop longtemps. 
XII) Questions diverses :

* Mme le Maire informe les membres du conseil de la cession à titre gratuit du site internet de la commune, propriété de M. Jacques HARANT.
Plus rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 11 h 15.

       Le Secrétaire de séance





     Le Maire, 
Jacques HARANT





Pierrette DRUET


